
ART. 59 N° II - 707

ASSEMBLÉE   NATIONALE

12 novembre 2010

_____________________________________________________

LOI DE FINANCES POUR 2011 - (n° 2824)
(Seconde partie)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° II  - 707

présenté par
M. Carrez

----------
ARTICLE 59

Rédiger ainsi l’alinéa 183 : 

« Pour  les  années 2012  et  suivantes,  les  pourcentages  mentionnés  au III  de
l’article L. 3332-2-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  sont  calculés  à  partir  des
impositions établies, des dégrèvements ordonnancés et des produits perçus jusqu’au 30 juin 2011, la
plus prochaine loi de finances après cette date arrêtant leur niveau définitif. »
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